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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND TEGOVERNMENT 0F THE UNION 0F SOVIET SOCIALIST REPUBLICS
CONCERNING VISITS ON MILITARY MATTERS

The Government of Canada and the Government of theUnion of Soviet Socialist Republics, hereinafter referred to asthe Parties;

Recalling their obligations to refrain from the use offorce or threat thereof in their mutual relations as well as ifltheir international relations in general, in accordance with theUnited Nations Charter and other international agreemuents;

Recalling the obligations they have assumed, inaccordance with the Final Act of the Conference on Security andCooperation in Europe, to promote mutual confidence throughgreater trapsparency in military matters;

Striving to establish a new pattern of relationsbetween the Parties through the further development of bilateralcontacts and to enhance cooperation and mutual understanding;

Have agreéd as follows:

ARTICLE I

The Parties hereby establish a programme concerningvisits on military matters, to be referred to as the MilitaryExchange Programme Between the Union of Soviet Socialist
Republics and Canada.

ARTICLE II

Visita te b. included in the Programme shail b. asagreed during annual military staff talks between the Parties.

ARTICLE III

This Agreement shaîl tome into ef fect f rom the date ofits signing; it may be terminated upon three months notice inwriting by either Party. It aay b. amended by mutual consent ofthe Parties.



ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET LE GOUVERNEMENT DE L'UNION DES RÉ,PUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES CONCERNANT LES VISITES À CARACTÈRE MILITAIRE

Le gouvernement du Canada et le gouvernement de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, ci-après dénommés les
Parties;

Compte tenu de l'obligation qui leur incombe de
s'abstenir dans leurs relations mutuelles, ainsi que dans leurs
relations internationales en général, de recourir à la menace et
à l'emploi de la force, conformément aux buts énoncés dans la
Charte des Nations unies et autres ententes internationales;

Compte tenu des obligations qui leur incombent en vertu
de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe, de promouvoir la confiance mutuelle en
mettant l'accent sur la transparence dans les affaires
militaires;

Dans un effort pour instaurer un nouveau climat
d'échanges entre les Parties, par voie de contacts bilatéraux
élargis, et pour accroître la coopération et la compréhension
mutuelle;

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

Les Parties établissent par le présent Accord un
programme concernant les visites à caractère militaire, lequel
programme est appelé Programme d'échanges militaires entre
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Canada.

ARTICLE Il

Les visites à inscrire au Programme devront faire
l'objet d'un accord entre les Parties lors des pourparlers
annuels des états-majors militaires.

ARTICLE III

Le présent Accord prendra effet dès que les deux
Parties l'auront signé. Il peut être annulé sur préavis de trois
mois doriné par écrit par l'une ou l'autre des Parties. Il peut
être modifié d'un commun accord entre les Parties.



1989 No. 23

DONE in >Ascow this Ia day of Noventer 1989 1 n two
copies in the English, F~renich and Russian languages, ail texts
being equally authentic.

FAIT a t&>scou le ý4 jour de novembre 1989 en deux
exemplaires, dans les langues anglaise, francaise et russe,
chacune des trois versions faisant egaleinent foi.

CoBepDIeHo B >cItee -10 NoOR 1989 rona B ABYx sKaemnaulpax,
rcJIWbfi~ Ha aHrauçeKom, 4JpaiWacKom x pyccKom HJamma rIpMzem
Bce TeKCTWI HtMeu OARHaKOBYVD CHA.i

For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du

Canada

3a IIPaBITeILCTBO

b' «Qu

For the Government of the Union

of Soviet Socialist Republics

Pour le Gouvernement de 1 Union
des Republiques socialistes

soviet iques

Sa TIpaBUTeJlbCTBO

Comea OBeTCKXX COMMMJnCTHqeCI*<X

Pecniyôj1mK

Mr. Eduard Shevardnadze
Minist- ,.f Foreign Affairs

The Right Honourable Joe Clark
Secretary of State for External Affairs
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